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Monsieur le Président, 
 
La Délégation du Bénin vous exprime ses félicitations, ainsi qu’aux Vice-Présidents, et au 

Rapporteur pour l’excellente conduite de nos travaux. 
 

Elle exprime ses vives félicitations à l’Ambassadeur du Viet Nam, Son Excellence Monsieur 
DUAONG CHI DUNG,  pour son élection à la présidence de la prochaine session des Assemblées, 
période 2018-2019. 

   
La Délégation du Bénin remercie le Directeur Général, Monsieur Francis GURRY, pour ses 

propos introductifs, à l’ouverture de la présente réunion et pour son engagement en faveur de la 
promotion de la propriété intellectuelle. 

 

Elle voudrait également féliciter le Bureau international pour la bonne organisation de cette 
série de réunions.  

 

La Délégation du Bénin s’associe aux Déclarations faites par le Sénégal au nom du Groupe 
Africain, et le Bangladesh au nom du Groupe des Pays les Moins Avancés (PMA). 

 
 Monsieur le Président,  
 

La Délégation du Bénin apprécie l’inscription à l’Ordre du Jour de la présente Session, 
particulièrement ceux relatifs au rapport sur le Comité permanent des marques, des dessins et 
modèles industriels et des indications géographiques et au rapport sur le Comité 
intergouvernemental de la Propriété intellectuelle sur les ressources génétiques, les savoirs 
traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles.  

 

L’encadrement des ressources génétiques et des savoirs traditionnels aura des 
répercussions inévitables sur la vie de plusieurs communautés dans tous les pays et dans ceux en 
développement en particulier. Il importe de ne pas déposséder ces communautés de leurs 
ressources qui leur assurent un retour des bénéfices lorsqu’elles seront exploitées. 

 

Ces points sont d’une importance capitale pour la République du Bénin qui forme le vœu que 
nos présents travaux aboutissent à des délibérations fructueuses.  

 

La délégation du Bénin remercie l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle pour 
l’assistance qu’elle a accordé aux acteurs de la recherche à travers le Centre d’Appui à la 
Technologie et à l’Innovation et à l’occasion de l’élaboration du document de Stratégie nationale de 
propriété intellectuelle.  

 
 

Je vous remercie de votre aimable attention. 
 


